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Art. 2 But 

Le présent accord vise les buts suivants: 
a. une utilisation des deniers publics qui soit économique et qui ait des effets écono-

miques, écologiques et sociaux durables; 
b. la transparence des procédures d’adjudication; 
c. l’égalité de traitement et la non-discrimination des soumissionnaires; 
d. une concurrence efficace et équitable entre les soumissionnaires, en particulier par des 

mesures contre les accords illicites affectant la concurrence et contre la corruption. 

Art. 12 Respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs, des conditions de 
travail, de l’égalité salariale entre femmes et hommes et du droit de l'environne-
ment 

1 Les marchés publics portant sur des prestations à exécuter en Suisse ne sont adjugés qu’à 
des soumissionnaires qui respectent les dispositions relatives à la protection des travail-
leurs et les conditions de travail en vigueur en Suisse, les obligations en matière d’an-
nonce et d’autorisation mentionnées dans la loi du 17 juin 2005 sur le travail au noir 
(LTN)79 ainsi que les dispositions relatives à l’égalité de traitement salarial entre femmes 
et hommes. 

2 Les marchés publics portant sur des prestations à exécuter à l’étranger ne sont adjugés 
qu’à des soumissionnaires qui respectent au moins les conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) mentionnées à l’annexe 3. L'adjudicateur 
peut en outre exiger le respect d'autres standards de travail internationaux importants et 
la production des preuves correspondantes ainsi que convenir de la mise en place de con-
trôles. 

3 Un marché public ne peut être adjugé qu'aux soumissionnaires qui respectent au moins 
les prescriptions légales relatives à la protection de l'environnement et à la préservation 
des ressources naturelles en vigueur au lieu de la prestation; ces prescriptions compren-
nent, en Suisse, les dispositions du droit suisse en matière d'environnement et, à l'étran-
ger, les conventions internationales relatives à la protection de l'environnement détermi-
nées par le Conseil fédéral et mentionnées à l'annexe 4. 

4 Les sous-traitants sont tenus de respecter les exigences définies aux al. 1 –à 3. Cette obli-
gation doit être mentionnée dans les accords que les soumissionnaires concluent avec 
leurs sous-traitants. 

5 L’adjudicateur peut contrôler le respect des exigences définies aux al. 1 à 3 ou déléguer cette 
compétence à des tiers, à moins que ce contrôle n’ait été confié à une autorité instituée par une 
loi spéciale ou à une autre instance compétente, en particulier un organe de contrôle paritaire. 
Pour les besoins de ces contrôles, l’adjudicateur peut fournir à l’autorité ou à l’organe de contrôle 
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compétents les informations nécessaires et mettre des documents à leur disposition. Sur de-
mande, le soumissionnaire doit produire les preuves exigées. 

6 L’organe de contrôle ou l’autorité chargés de contrôler le respect des exigences définies aux al. 1 
à 3 informent l’adjudicateur des résultats de leurs contrôles et des éventuelles mesures prises. 

 

Art. 29 Critères d’adjudication 

1 L’adjudicateur évalue les offres sur la base de critères d’adjudication en lien avec les pres-
tations. Outre le prix et la qualité de la prestation, il peut notamment prendre en considé-
ration des critères tels que l’adéquation, les délais, la valeur technique, la rentabilité, les 
coûts du cycle de vie, l’esthétique, le développement durable, la plausibilité de l'offre, la 
créativité, le service après-vente, les conditions de livraison, l’infrastructure, le caractère 
innovant, la fonctionnalité, le service à la clientèle, les compétences techniques et l’effica-
cité de la méthode. 

2 Pour les marchés non soumis aux accords internationaux, l’adjudicateur peut prendre en 
compte à titre complémentaire la mesure dans laquelle les soumissionnaires offrent des 
places de formation professionnelle initiale, des places de travail pour les travailleurs âgés 
ou une réinsertion pour les chômeurs de longue durée. 

3 L’adjudicateur indique les critères d’adjudication et leur pondération dans l’appel d’offres 
ou dans les documents d’appel d’offres. Il peut renoncer à indiquer la pondération lors-
que le marché porte sur des solutions, des propositions de solutions ou des procédés. 

4 Les prestations standardisées peuvent être adjugées sur la base du seul critère du prix le 
plus bas. 

Art. 30 Spécifications techniques 

1 L’adjudicateur fixe les spécifications techniques nécessaires dans l’appel d’offres ou dans 
les documents d’appel d’offres. Celles-ci définissent les caractéristiques de l'objet du mar-
ché, telles que sa fonction, ses performances, sa qualité, sa sécurité, ses dimensions ou 
les procédés de production et fixent les exigences relatives au marquage ou à l’emballage. 

2 Dans la mesure où cela est possible et approprié, l’adjudicateur fixe les spécifications 
techniques en se fondant sur des normes internationales ou, à défaut, sur des prescrip-
tions techniques appliquées en Suisse, des normes nationales reconnues ou les recom-
mandations de la branche. 

3 Il ne peut être exigé de noms commerciaux, de marques, de brevets, de droits d’auteur, 
de designs, de types, d’origines ou de producteurs particuliers, à moins qu’il n’existe pas 
d’autre moyen suffisamment précis ou intelligible de décrire l’objet du marché et à la 
condition que l’adjudicateur utilise alors des termes tels que «ou équivalent» dans les do-
cuments d’appel d’offres. La preuve de l’équivalence incombe au soumissionnaire. 

4 L’adjudicateur peut prévoir des spécifications techniques permettant de préserver les res-
sources naturelles ou de protéger l’environnement. 

 


